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ANGLETERRE.
Londres, le 28 janvier. — Un courrier avec des 
lèches très importantes pour M van Zuylen van 
evelt, est arrivé hier de Hollande, sur le bateau 
apear 1 ' Atlwood. Rien n’a transpiré sur leur con- 
is, mais notre correspondant de La Haye nous 
nde qu'elles ne contiennent que les explications 

ptandées à la Hollande relativement au passage de 
scant , et qu’elles sont du reste de nature à faire 

ilrevoir un prompt arrangement des différends 
istans entre la Belgique et la Hollande. Nous 
011s l’assurance que le principe de la liberté de 
Escaut est positivement admis par le gouverne
nt hollandais pour les vaisseaux portant pavillon 

titre ou appartenant à une nation amie , et que 
exceptions temporaires ont été déclarées n’être 
le résultat des circonstances extraordinaires qui 
motivé leur adoption. Si cette version est axacte 
nous avons des raisons pour la croire telle) les 

iodations entre la Hollande, la France et l’An- 
Herre reprendront nécessairement leurs cours.

(Courier.)
— L’ambassadeor turc a eu une longue confè
re avec 'r :omte Palmerston, samedi, dans 
soirée. M. le prince de Talleyrand a rendu visite 
même jour au vicomte Palmerston.
— Le prince de Talleyrand et le ministre belge 

'I eu hier une entrevue avec le vicomte Pai- 
erston.

Mercredi dernier , un jury a été convoqué 
ms le quartier de Westminster , à Londres , par 
fdre du secrétaire-d’élat lord Melbourne pour pro 
Oacer sur le genre de mort d’une femme de 24 
M ) nommée Elisa Edwards , auparavant actrice ,

1 a débuté t pit on , sous les auspices de Talma, 
mine elle n’avait pas de famille , on avait porté 
corps à l’hôpital pour le disséquer , quand à leur 
ande surprise les chirurgiens découvrirent que 

ÎÇlle prétendue femme avait été un homme. Le 
l|ll’J në fut pas moins surpris. Cela est impossible , 
leerte un juré ; voyez cette chevelure si douce ; 
P cos boucles d’oreille, dit uu second. C’est ce que 
|ai *u de plus extraordinaire , reprit un troisième , 
P tOuto presque du témoignage de ines sens.

Our rendre les jurés encore pus perplexes, une 
"ro femme déclara que la défunte avait toujours 

*"38 pour sa soeur et avait vécu avec elle sans 
aocun soupçon sur son sexe se soit élevé jamais 

J118, 1 esprit de la commensale. Enfin on produisit 
ad ,re’ d amour que plusieurs gentlemen avaient 
ifcssées à E'isa Elwards. A la demande du jury, 

à e£jaifln a été suspendue jusqu’au lendemain pour 
H men sur qu’il n’y a pas eu changement de corps.

John Russell et Althorp , sir James Graham et la 
plupart des membres iufiuens des deux partis , 
s étant présentés à la barre, le lord chancelier a pris 
la parole et s’est exprimé ainsi :

« Mylords et Messieurs de la chambre des com
munes ,

» Je suis chargé par S. M. de vous informer 
qu aussitôt que les formalités nécessaires pour la te
nue du parlement seront accomplies , S. M. se ren
dra ici eu personne et vous annoncera les causes 
pour lesquels vous êtes convoqués.

11 Messieurs de la chambre des communes , la 
première opération nécessaire que vous devez adop 
ter , est de procéder à l’élection d’un orateur 
(speaker), ce que vous ferez sans perte de temps , 
et vous présenterez ici la personne que vous élirez 
pour présider vos séances , jeudi prochain , h deux 
heures, pour recevoir l’approbation de S. M. »

Les communes se sont alors retirées. Aucun des 
pairs nouvellement créés n’étai! présent ; ils pren
dront séance jeudi prochain. Les pairs suivans ont 
prêté serment : Lord Grey , le duc de Richmond , 
les contes de Tankerville , Eldon Teyoham , Veru- 
lam , Roselyn et le duc d’Argyle. Leurs seigneuries 
se sont ajournées à 3 heures et demie.

La chambre des communes a présenté une réu
nion de membres plus nombreuse qu’on n’en ait 
jamais remarqué le premier jour d’un nouveau par
lement. Sur le banc ministériel étaient l'avocat- 
général ; MM. Cobbett , lord Althoro , sir James 
Graham , MM G. Grant , Stanley , Hobhouse et 
lord John Russell.

Sur le premier ban de l’opposition étaient assis 
le marquis de Ghandns , sir Robert Peel , M. Goul- 
burn , M. Daniel O’Connell et quelques nouveaux 
membres.

Après le retour des membres qui avaient été à 
la chambre des pairs , M. Hobhouse s’est opposé 
à la reélection de M. Sutton , comme président , 
parce qu’il jouit déjà d'une pension comme ancien 
orateur , et que par sa réélection, il la cumulerait 
avec le salaire qu’il tirera comme président actuel. 
Il a proposé pour ce poste M. Liltleton.

Lord Morpeth a proposé M. Suttou , et sir F. 
Burdett a appuyé cette motion.

M. Littleton a déclaré qu’il ne voulait pas être 
candidat pour la présidence.

M. 0’Connell a dit qu’il ne consentirait pas à 
ce que M. Hume relira sa motion, sans avoir en
tendu préalablement l’avis de la chambre.

Les discussions continuaient , quand les jour
naux du soir sont mis sous presse.

OUVERTURE DU PARLEMENT.
I jj"1 c^ambre des pairs s’est réunie le 29 janvier , 
feiriè|UX heures. L’évêque de Hereford a récité les

fc Le lord chancelier est entré 20 minutes après; 
turn 1,l8s'er tle I® verge noire a aussiôt sommé les 
où« nuiles ‘*e venir euteudre la lecture de la com- 

;*niSsl°i> royale.
le coi l°r<p CHl,,nl>ssaires étaient le lord chancelier , 
delJi'j ® Oiey, le duc de Ricbeinond , le marquis de

°Wn , et lord Aucklaud.
i e chancelier a dit :
|el^Ma|e^ ,le iuSeailt Pas convenable de se
\ aujourdhir 

le du parlement
rÇ aujourd'hui en personne pour faire l’ouver-

era don'„a 1 ....... * nn me8sage a clé proposé , il en
“ne lecture. »

Lent à d
‘“uimimc, 1 cents m.eaibres de la chambre des 

1 parmi lesquels 011 a remarqué les lords

FRANGE.
Paris, le 29 janvier. — La maladie du maréchal 

Soull paraît avoir atteint son terme. Le président 
du conseil a récemment été reçu chez le roi.

— On lit dans le Journal des Débats ;
» MM' Orfila et Auvitty , sont de retour de leur 

mission à Blaie.
» Nous pouvons annoncer d’une manière positive 

que la santé de la duchesse de Berry est tout à-fait 
satisfaisante. »
- On annonce pour la semaine prochaine le 

retour de M. Pozzo di Borgo à Paris.
— D’après le conseil des ulémas assemblés , 

Mahmoud a refusé positivement le secours de la 
Piussie. (Gazette de France.)

— L’emprunt relatif à la Grèce n’est point encore 
consommé ; l’incertitude résulte de ce qu’on craint 
que la chambre ne repousse le projet présenté.

— On lit dans le Courrier :
« Tout ce qui augmente la circulation indus- 

> trieIle , alimente les besoins et l’aisance du peuple,
» développe les moyens de travail , et produit l’or- 
» dre qui est le premier besoin du gouvernement,
» Sous ces divers rapports , l’établissement des ban- 
D qoes et des comptoirs d’escompte est l’on des 
» objets qui doivent attirer le plus sérieusement 
» l’attention de la presse, du ministère et des 
» chambres. »

Nous trouvons dans le Temps les détails suivans 
sur le parti orangiste en Belgique :

» Le monarque hollandais avait eu le talent de se 
créer un grand nombre de partisans en s’appuyant 
sur les intérêts matériels , mais i! éprouva combien 
cette base est loin de suffire à la solidité d’un 
gouvernement qui méprise et heurte de front le 
sentiment de la nationalité et les droits impres
criptibles d'un peuple fier qui veut être indépen
dant.

» A la classe des orangistes du commerce , classe 
naturellement nombreuse , venaient se joindre celle 
da petit nombre de Belges employés dans les fonc
tions publiques , et celle d’une portion notable de la 
noblesse que ses principes u’éloignaient pas de la 
cour et que son orgueil aristocratique y avait natu
ralisée Telle était , telle est encore aujourd’hui la 
co nposition du parti dont je cherche à vous tracer le 
caractère.

» Il est facile de concevoir que la révolution n’a 
trouvé dans tousses membres que des adv ersaires 
purement contemplatifs; Si la révolution française 
a pour ennemis des hommes qu’aveugle un dogme 
politiq ue inexorable , un dévouement absolu et sou
vent actif, ce qui ne les a pas empêchés, néanmoins, 
de rester dans l’ombre au jour du combat ; combien 
n’est-il pas plus naturel que la révolution belge ait 
vu ses ennemis rester spectateurs oisilset impuissans 
de tous ses actes , puisque chez eux il 11’y a ni 
croyance , ni dogme . ni dévouement enthousiaste , 
mais seulement intérêt !

» Aussi , tandis que , après une première période 
de stupeur, le parti carliste a réussi à soulever 
des provinces , à organiser la révolte , à inquiéter 
la révolution française , en Belgique , le parti oran
giste ,- confiné dans ses comptoirs , dans quelques 
châteaux , dans les ateliers de quelques journaux 
plus audacieux qu’habiloa, plus imprudens que rai
sonnés , n’a manifesté ses affections que par des 
voies détournées et tout à fait inefficaces. Même à 
l’époque de l’invasion du mois d’août , il n’a pu , ni 
peut-être osé proclamer dans nn seul village la res
tauration qui se présentait , triomphante , dans la 
personne du prince d’Orange. Nous ne ferons pas 
l’honneur à ce parti de compter comme des elïorls 
de sa part , les menées des Grégoire , des Borre- 
inans , ni la prétendue cousuiration formée sous les 
auspices de lord Ponsonby. Un voile épais couvre 
encore ces incidens qne les investigations de la jus
tice n’ont pas suffisamment éclairés. Il y a loin de là 
à la certitude toute physique des levées de boucliers 
carlistes.

» Rien n’a plus contribué à décrier l’orangisme 
que ses invocations à la puissance des bayonnettes 
du Nord. En vain quelques organes plus prudens 
du parti ont ils affecté , dans les premiers tems , 
quelque sympathie pour le nouveau gouvernement 
de France. Cette physionomie grimacée n’a point 
été adoptée par le reste du parti qui u’a pas craint 
d’afficher ses preferences pour les troués' abso
lus et ses regrets en faveur du roi de France dé
chu. Une pareille contradiction a achevé de met
tre à jonr la véritable pensée des orangistes, et 
a montré à fois les yeux que celte pensée n’est 
qu’un calcul !
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— Dans la nuit da 22 au 23 , quatre forçats se 
sont évadés de l’hôpital du bagne ; à Brest, a une 
heure du matin. Cette évasion a jeté l’alarme dans 
le port , trois de ces condamnés étant très dange
reux : le nommé David , soupçonné d’avoir voulu 
iueendier le port lors de son arrestation au bureau 
des classes ; le nomme Stif , brigand des plus re
fontes à Nantes -, un riche négociant condamné pour 
banqueroute frauduleuse, et enfin un quatrième 
forçat , connu pur de nombreux délits aa bagne 
de Brest.

Ces qaatre forçats avaient eu l’adresse de se faire 
mettre à l’hôpital daos des lits rapprochés, numé
ros 73,74» 7^ et 76. Après avoir traversé l’amphi
théâtre, dont la porto leur a été ouverte , ils sont 
descendus dans la cour qui longe la rue de la mai 
rie, ont dressé l’énorme échelle à incendie, que 
huit hommes ont peine à mouvoir , et sont ainsi 
parvenus à escalader lo mur.

— Le Journal des Débats contient un article 
sur les forces militaires de la Russie , il est précédé , 
de ce petit préambule aigre-doux :

» La Gazettè d’Angsbourg , dans son namé- 
10 du 24 janvier , contient un article daté des fron
tières de Russie , dans lequel le correspondant russe 
du journal allemand se plaint de la fausseté des do- 
cumens à l’aide desquels on se plaint a déprécier en 
France les forces militaires de la Rassie. Ces consi
dérations sont accompagnées de commentaires peu 
bienveillans , et eutr’autres d’un parallèle absurde en
tre le temps qu’il a fallu à l’armée française pour s’em
parer de la lunette Saint-Laurent et la rapidité 
cvec laquelle l’armée russe a emporté les murailles 
de Varsovie. Il n’y a à ce rapprochement qu’une 
petite difficulté , c’est que la citadelle d'Anvers 
est une fortification du premier ordre , et que Var
sovie était à peine fortifiée du côté où les Russes 
ont pénétré dans la ville. D’ailleurs nous n’avons 
poiut oublié le siège de Varna, dans la dernière 
campagne de Turquie.

» Nous avons vu , il y a quelques jours, une 
Statisque des forces militaires russes , donnée par le 
Constitutionnel , qui porlait l’effectif de l’armée mos
covite à 439 720 hommes. Le Journal des Débats fait 
monter la même armée , en tout , à 636,ooo hom
mes. On attribue les renseignemens , publiés aujour
d’hui par le joarnal ministériel , à on maréchal dont 
les ralations avec la Russie ont été do nature à lui 
faire connaître d’une manière précise l’état exact des 
forces militaires de cette nation. »

—Le Journal des Débats raille fort spirituellement 
îe parti carliste , dans un article trop étendu pour 
Être reproduit eu entier , et dont nous extrayons 
cc qui suit :

a II y a un parti qui depuis quarante ans est 
le plus faible en France, et depuis quarante ans 
se croit le plus fort ; qui, depuis quarante ans , 
se berce d’illusions déçues , et en remet l’accom
plissement de mois en mois , de jour en jour, 
sans que les jours , les mois, les années qui s’écou
lent, ébranlent son imperturbable confiance, un 
parti que la nation , toutes les fois qu’elle a eu , 
je ne dirai pas une raison , mais seulement un pré
texte de le faire , a chassé, rechassé , dépouillé , 
proscrit jusques à la barbarie peut-être , et qui 
n’en proclame pas moins que toute la nation est 
pour lui ; un parti que la Providence même se las
serait de relever avant qu’il se lassât de retomber 
dans les mêmes illusions et les mêmes fautes ; un 
parti dont on serait presque tenté d’envier la folle 
assurance , tant l’espoir , toujours certain , d’un 
triomphe qui n’arrive jamais , lui adoucit l’amer
tume de.ses perpétuelles défaites. Ce parti , c’est 
celui, je ne dirai pas do la dynastie déchue , la 
dénomination serait incomplète, mais de l’ancien
régime......................... ..... .................................................
. . . . tout le monde est pour lui, la garde na
tionale qui réprime le désordre, les émeutiers qui 
le font ; la chambre des pairs qui flétrit le régicide , 
les républicains qui attaquent le trône de juillet ; le 
gouvernement qui repousse des doctrines anarchi
ques , et l’opposition qui les soutient. Heureux
parti ! Gens d’un esprit bien fait !............................

.................................................. Où était ce parti
le lendemaiu de la révolution de juillet, quand les 
chambres délibéraient sur le changement de la dy
nastie , quand les pavés qui avaient servi à écTâeer

les ordonnances de juillet pouvaient "Lesbien servir 
h écraser les députés et le peuple qui proclamaient 
Louis Philippe roi des Français P Où étaient les 
otages, les martyrs , quand la révolution de juillet, 
dans sa cotera , bouillonnait encore ? Une seale 
voix, une voix courageuse, et sublime , la voix d’un 
homme que le parti de l’ancien régime avait cou
vert d’outrages, et qu’il déteste encore aujourd’hui , 
se fit entendre et protesta.

» Encore une fois , heureux parti ! c’est pour 
lui que le pays a fait la révolution de juillet. »

LEGS A Mlle. MARS.
Nous avons emprunté à un journal des théâtres l'histoire 

de la succession inopinément léchue à Mlle. Mars, histoire 
merveilleuse et pourtant véritable au fond et dans les prin
cipaux détails du récit. Le sujet souriait aux imaginations 
romanesques, et chacun de broder ; puis sont venus les in
crédules qui ont tout nié; puis les esprits prosaïques qui 
ont souillé sur la poésie de cette aventure pour en ternir 
l’éclat , et la travestir en une anecdote bien vulgaire , bien 
triviale. Nous sommes étonnés , de trouver dans la lievue 
de Paris une version qui manque à la fois à la vérité et à 
l’élégance.

Nous avons reçu de nouveaux renseignemens qui confir
ment les principales circonstances du récit rapporté dans 
notre feuille, et qui rectifient quelques accessoirs inexacts. 
Le testateur n’était pas, comme on l’a dit, un vieux mar
quis. SM. Bussière de Chalabre (nous pouvons le nommer 
sans offenser sa mémoire ) n’avait guère plus de quarante-deux 
ans lorsqu’il est mort : la passion qn’il avait conçue pour 
Mlle. Mars durait depuis environ douze ans : elle avait donc 
pris naissance daus un âgé où la folie, qui est le sublime 
de l’amour, est encore loin du ridicule.

M. de Chalabre n’était d'ailleurs rien moins qu’un mania
que extravagant. Tous ses goûts étaient passionnés , mais tous 
avaient leurs principes dans une ame noble et dans un es
prit élevé. Il aimait l’étude , et il était fou de beaux li
vre et d’éditions rares; sa succession comprend une belle 
bibliothèque composée à grand fais et choisie avec goût.

Il donnait libéralement. Un jour qu’il se promenait seul sur 
le boulevard du Temple, il fut abordé par des petites filles qui 
mendiaient pour leur mère ; i! leur donna une pièce d’or ; 
il continuait sa promenade, quand il s’entendit appeler ; 
c’était la mère des petites mendiantes qui lui rapportait sa 
pièce d'or , croyant qu’il s’était trompé. Touché de cette pro
bité , et songeant peut-être au mot fameux de Molière , il 
s’arrêta devant la pauvre famille , la suivit dans la chambre 

1 qu’elle habitait, s’informa des causes de sa misère, et, satisfait, 
t de9 renseignemens qu’il avait obtenus, pourvut à ses besoins . et 

légua à chacune des jeunes filles une pension de 1,500 fr, , dont 
se trouve grève’ le legs universel.

Adorer Mlle. Mars , et l’adorer douze ans , se passionner 
pour des beaux livres et enrichir des pauvres, si c’est ma- 

. nie, cc n’est point manie vulgaire. Le Legs de M. de 
t Chalabre vaut bien celui dé Marivaux . et Mlle Mars y est 
• parfaite. (Constitutionnel.)
J BELGIQUE-

Anvers, le 3t Janvier.

1 LEVÉE DE l’ÉTAT DE SIEGE D’ANVERS.
r A r •5 Le roi a signé hier soir l’arrêté qni lève l’état 

de siège d’Anvers , en voici le texte :
t Léopold, roi des Belges ,
} A tous présens et à venir , salut.
( Sur la proposition du ministre directeur de la 
. guerre et de l’avis du conseil des ministres,

Nous avons arrêté et arrêtons :
Art. Ier. Notre arrêté en date du 23 octobre 

i i83i , sur la mise en état de siège de la place 
t d’Anvers est rapporté.

Art. 2. Nos ministres sont chargés , chacun en 
( ce qui le concerne , de l’exe'cation du présent 
i arrêté.
t Bruxelles, le 3o janvier i833. Signé Léopold.

r Élections. — M. Legrelle , bourgmestre de cette 
, ville et chevalier de l’Ordre Léopold, vient d’être 
> réélu à la chambre des représentai,
, Il n’y avait que 275 électeurs et M. Legrelle a 
. réuni suffrages.
^ M. Smits a obtenu ig voix.
j — Les glaces depuis deux jours ont considéra- 
1 bletnenl diminué dan9 la rivière ; avant midi deux 
. canonnières étaient déjà mouillées eu station de- 

1- vant Liefkenshoek.

Liège, lê i*r Février.

La section centrale chargée de l’examen du 
projet de crédits p'rov isoires , a terminé son 
travail hier , et conclut à l’adoption. M. Dubus , 
rapporteur, le communiquera à la chambre dans 
la séance de vendredi. On nous assure que la dis
cussion de ce projet donnera lieu à des interpella
tions aux ministres , qni seront iuvités de faire con
naître l’état dé notre situation à l’extérieur.

—* Le ge'néral BeSpfgfê Vient dé recovoirlfe 
grand cordon de la Légion-d’Honneur.

— Le colonel Chatry la Fosse , officier français 
provisoirement au service du gouvernement belge, 
vient d’être promu , par te roi des Français , au 
grade de maréchal de camp.

On se félicite généralement de cette prernotion, 
c’est une justice rendue à un vieux soldat d’un mé
rite reconnu.

— On lit dans le Journal des Flandres :
a Le général de Waulier est arrivé hier en 110. 

tre ville.
» La gendarmerie de la province rentre aujour- 

d’hui en cette ville. »
— Par arrêté royal en date du 27 janvier, la 

régence de la ville de Verviers et l'administration 
communale de Hodimont (province de Liège) sont 
autorisées à contracter avec les brasseurs. desdites 
localités un abonnement pour tenir liem des droits 
municipaux à percevoir pendant l’année courante, 
9ar les bières fabriquées dans le rayon de le® 
octroi.

— Ou remarque , parmi lés souscripteurs de 
Namur pour leB prisonniers hollandais , MM. d’O- 
malius d’fialloy , ancien gouverneur , et l’avocal 
Marchot , et une foule de gens déclarant ne savoir 
pas écrire.

— Le corps des partisans de Capiaumont ont abandonné un 
jour de solde.

— La souscription de Termondé pour les inondés s’élève t 
271 fr. M. de Terbecq a signé en tête avec les écbevins et 
toutes les administrations.

—-C’est par erreur que quelques journaux ont annonol
qu’il allait être délivré des congés au cinquième ou au i 
me de l’effectif de l’armée, depuis le 1er février jusi, ... ... __ . ____ jusqu’au ;
1er avril.

Ce qui a pu donner lieu à cette annonce, c’est qu’il Cil 
effectivement question, comme cela â toujours eu lieu pen- 
dant les quartiers d’hiver, d’accorder un petit nombre de 
permissions limitées au plus à 15 jours, et avec l’obligation 
de rejoindre le corps au premier avis, avant l’expiration dl 
permis.

Ces permissions ne seront d’ailleurs accordées qu’aux mili
taires qui seraient reconnus avoir des affaires pressante« 
nature à demander leur présence dans leurs familles, et (M 
le domicile est à quatre marches, au plus, du lieu de Cad-' 
tonnement de leurs corps respectifs. (Mauttsue)
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La question si long temps douteuse de savoir si 
l’Escaut était fermé ou restait libre est enfin éclair
cie. Voici ce que porte aujourd’hui VIndépendant :

a Nous apprenons d’une manière tres-positive , 
» que le 26 janvier , l’ordre est parti de La Haye , 
u de laisser l'Escaut libre aux navires de toutes 
» les nations, à l’exception de la France et de 
b l’Angleterre. Il n’est pas question do la Bsigi- 
» que, qui par conséquent reste dans le droit com- 
» mun. Nou3 n’avons pas besoin de dire que la 
b mesure concernant la France et l’Angleterre n’est 
» qu’une représaille de l’embargo. C’est au reste ce 
» que le roi Guillaume a fait déclarer formellement à 
» Londres, en disant qu'il se croyait en droit de 
b nuire au commerce des deux nations qui conspi- 
B raient contre celui de la Hollande. »

Nous appelons l’attention de nos lecteurs snr l’ar
ticle que publie aujourd’hui le Courier anglais sur la 
question de l’Escaut. (Voyez Londres.)

Les journaux de Gand annoncent deux grands 
projets. Selon le Messager, le roi Guillaume au
rait le dessein d’agrandir le port de Terneqzen , 
do sorte que cette cotnmane deviendrait bientôt 
nae petite ville où une foule de négocians d’An
vers et de Gand ne tarderaient pas à s’établir. Le 
Sas de Gand pourrait ainsi devenir l’entrepôt des 
Flandres et de la Belgique au de'triment d’Osteude. 
Par contre le Journal des Flandres assure , qu’une 
compagnie de capitalistes belges offre au gouver
nement de faire construire un canal de Calloo à 

F Blankenberg, qui joindrait l’Escaut à la mer , en 
traversant le territoire belge. On ouvrirait ain- 
«1 une navigation livre qui permettrait de se 
passer de la partie de l’Escaut qui traverse 
le territoire hollandais. L’exe'cutiou de ce projet 
nous permettrait de barrer le canal du Sas à la fron
tière hollandaise.

Le Journal de Commerce de Paris annonce qu’il 
va examiner les réductions proposées sur l’entrée 
«fin trance des houilles et des fers. One discussion 
sur celte importante matière ne tardera point à s’ou- 

nr a la chambre des députés.

I v ,oa8 Publierons demain une liste de souscription 
a ville de Herve en faveur des inondés des 

powers , montant à 678 fr. Za centimes.

Les fonds publics sont encore arrivés de Paris
du , aTo L’emPrunt belS0 a été côté à la bourse 

I ju - 9 â °2- Aux bourses de Bruxelles et d’Auvers
hau^ni *1 * ‘nont.e’ a.77 i|2i c’est létaux lopins 

qu il ait atteint jusqu’ici.

NOUVELLES DE HOLLANDE.
janvier f*"8 Bn° U“e le“re de La Ua7e du

cription^Tff^j palriotes ont °°vert une sous- 
do la ,ue 1 , ,de donner un dîner à l’occasion

! Vous detr ber0i'tue , de ,la garnison Chassé. 
d’Anver! > pe"ser qae les blesse's de la citadelle 
tés en i»l ^ sord trouvés. Des toasts ont été por- 
Omer *,honneur du général maintenant à Saint- 
de se ’leverX pers0,“.nB! • O- et V. , ont refusé 
antéeédens ,8 ecr(ant que Chassé , d’après ses 
attendait aV?lt p.0,nt 800 devoir ; qu’on
les soldats 'Ti ‘“I* ^ne dl8Pute »’est élevée j 
des Fran ■ " .prls défense de leur général; 
tenus • ;i* 18 qal ®e trouvaient à table les ont sou- 

S ïais ont Z a rfiSulte' u.ne ri*e- Quelques Fran- 
t’ordre de „ -m no,aveau insultés. Deux ont reçu 

oies de fl la ville » P°nr s’être livré à desde faii » P°ür »être livré à de
traire ou’il«8 L.0*1 ordre est d’autant plas arbi- 
Pe nouvelles 6 i*1.®“1 en etal de légitime défense. 
e°r ami,. Plaintes seront portées au roi parreCt‘d^ in,adrr,j J* M’ P-^ettra de se fahl

?nira par Sv .e laffa,re« et de délai en délai on
1 Ostice * à La Hay e B116"861' C’e8t ai"si qa’on rend la

« Le V°r,t de La Haye ’ 28 >atmier :

‘°' I» 8emai„ree6rinant.,de BrQnswick qui était arriév 
?®3 états a. , cmère, est déjà retourné dans 
le roi. ‘ avoir eu une conférence avec S. M.

SéuérauxUî!®.bres de *a seconde chambre des états- 
01 coPVoqués pour rendredi.

» Il est arrive’ ici un Souî-rier rosse ; rien ti’a 
encore ftranspiré sur le Contenu des dépêches qu’il 
a apportées, n n

; ba Handelsblad J.u 3o janvier contient ce qui 
suit ;

On lit dans un journal : « One nouvelle qu’on 
prétend sérieusement avoir été en circulation à Pa
ru , prouve jusqu’à quel point peuvent aller la cré- 
da I i te et 1 absurdité. D après cette nouvelle, une note 
da cabinet russe serait venue de Londres , et vou- 
drait soumettre la décision des différends belgo- 
hollandais , conformément aux traités de i8i5 , à 
la diète germanique. En effst qu’est-ce qui serait 
plus humiliant pour l’ancienne Néerlande , ou de se 
contenter volontairement d’un droit sur l’Escaut , 
au taux d’un florin par tonneau , ou de persister 
à en demander trois au risque d’être condamnée 
par la diète germanique au profit de , Dieu sait , 
quels calculs politiques ? et qui croira que la Russie 
prêterait la main pour rédoire la Néerlande à un 
état aussi avilissant? La diète germanique, dans 
I intérêt de la patrie , ne saurait-elle pas compren
dre qu’il faudrait fixer le toi de l’Escaut à zéro? 
Et alors la Néerlande ne devrait-elle pas résister 
aussi à ia confédération allemande, quand eile au 
rait déjà contre elle la France , l’Angleterre , l’Aa- 
triche , la Russie et la Prusse ?

» La Néerlande refusera certainement l’honneur 
de I intervention de la diète germanique s’il iai est 
offert, ce qui ne nous parait pas vraisemblable , à 
cause des raisons ci-dessus alléguées. Pour autant 
que cette nouvelle ne serait relative qu’au Luxem
bourg , elle est inexacte sous tous les rapports. Les 
complications auxquelles l'intervention de la diète 
germanique dans les différends an sujet du grand- 
duché de Luxembourg pourraient donner lieu , ne 
doivent pas empêcher l’accommodement des diffé
rends au sujet de ia Hollande et de la Belgique. »

THÉÂTRE, — Revue.

fert-Fert. — Touj oum.
Fcrt-fert ne pouvait avoir qu’un demi succès. C’est une 

assez pale copie du joli coûte de Gresset que vous connais' 
sez. Les Yisitandmes ont perdu , comme vous savez , leur cher 
perroquet. Elles viennent de le remplacer par un tout petit 
jeune homme de sËize ans , qui porte habit bleu , culotte rose 
et perruque blonde sucre, dragées et confitures vont de 
nouveau leur tram Or le petit jeûné homme est sur le point 
d entreprendre un long voyage; il s’en va voir ses parens à 
deux lieues de la, et ces demoiselles de se désoler, Fert
igen les embrasse toutes, ce qui paraît les amuser infini
ment, et le voila parti, Au second acte nous sommes dans 
une auberge. Notre innocent voyageur y boit du Champagne 
avec une comedienne qui lui fait des yeux en coulisse ° et 
se laisse conduire a la Caserne par deux officiers qui lui an- 
(tiennent ce que c’est qui l’amour d la dragonne. Le voilà 
donc devenu mauvais sujet. Au 3» acte , Vert Vert rentre au 
pensionnat, jurant par sacrebleu et ventrebleu, et finit nar 
annoncer au public qu’il a envie de se faire dragon. La
c’esTtrèt bien ^ ^ siffletS ’ P“S d'aPPlaudbsemens,

Toujours.
Ceci est une comédie-vaudeville du Gymnase , un de ces 

jobs riens ou 1 esprit et la grâce abondent, petit roman bien 
musqué, bien vaporeux sur-tout, que Ion écoute sans fati
gue comme sans emotions, agréable passetems dont les détails 
sont traces avec une finesse et une habileté infinies , du 
hcribe enfin, de celui qui a fait la Seconde Année et la Mar- 
faine.

La pièce commence brusquement par une déclaration jd’a- 
mour. C est M. Armand d’Hermilly qui jure à Mlle. Clarisse 
de 1 aimer toajours Çatte Mlle, Clarisse, pupille de la mère 
d Armand, elevee d abord chez un riche milord anglais, est 
d une excellente famille, mais n’a pas un écu de dot. Elle 
se laisse aimer par speculation. Or , il arrive que cette pal- 
sion, decouverte a propos par le vieux serviteur obligé des 
vaudevilles de Scribe , ne plaît pas du tout à Md» d'Hermillv 
qui a d autres pro.ets. Elle destine à sou fi!3 une très-jolie 
nièce, Mlle. Mathilde, qu’elle fait sortir de sa pension afin 
de 1 opposer au caprice de M. Armand, à ce terrible mot 
toujours . Soins mutiles, Armand ne veut pas en démordre ; 
il aime Clarisse, et il est disposé à l’enlever si sa mère re
fuse. Mme. dHenmlly eède, il le faut bien, mais en femme 
expérimentée qui sait de quelle force est ce mot toujours J dans 
la bouche dun amant de 18 ans; elle consent à une condi
tion: e est que le mariage ne se fera que dans six mois. Ar
mand cede a son tour aux volontés de sa mère : qu’estee en 
effet que six mois pour un homme qui a dit toujours !

Voila donc la lutte engagée. Epousera t-il Mlle. Clarisse 
ou ne lepousera-t-d pas ? Nous allons voir.

Les trois personnages s’en vont dans un château gothique 
en plein hiver, attegdre l’expiration du délai. Les premiers 
mois se passent a merveille, on s’aime, on se le dit tous 
les jours, rien de mieux. Le troisième arrive et M. Armand 
commence a le trouver long, et il s’amuse à regarder des 
poissons louges qui se promènent dans un bocal. Cette vie
üw,! P-US Te,uni!yeu3e 1u,e 8a mère ne lui permet pas 
même de sortir. Un jour pourtant il s’échappe et le voilà

coiirant dans les allées du Parc après une jeune Ôlîe «Joui U 
a déjà vu les traits délicieux apparaître comme une ombre 
a lune des tours du château. Cette figure occupe l’imagina«- 
. Armand , et compromet singulièrement le fameux Tou- 
mTk'-ij °US dev!nez sâns dilute que cette figure est celle dé 
Mathilde, qui aime son cousin depuis long-temps, et que là 
reconnaissance ne tarde pas à se faire à la grande satis
faction de tous, même de Mlle. Clarisse qui, de soit hôte 
épousé un riche anglais. Le joli caractère de femme !

Cette agréable historiette a complettement réussi. Mme, 
Vadé a compris à merveille et joué avec grâce le rôle de 
la jeune mère.

Aille. Thuillier a mis dans le sien toute la pétulance dé* 
strabie, et Victor a fait, comme toujours, ce qu’il a pu 
pour augmenter les regrets que sa perte nous causera • cet 
acteur sera diificilemeut remplacé- Paul à mérité une men- 
Uou honorable.

Deux grandes nouveautés sont à l’étude; Richard d'Arl nq* 
tou que tout le monde a déjà lu, et le Philtre opéra 
d Auber ; elles sont destinées au bénéfice de Derancourt 
Celui rie Léopold nous rendra deux artistes dont le talent 
a laisse à Liège de si beaux souvenirs, Mondonvilk et 
J- è odor e.

APPEL AUX DAMES,
>QU‘ dés"ent faire partie de Vassociation pour 

i encoutcigement des beaux arts.
semeutneavectaie P3Î ’ Me3sieurs les rédacteurs, de Pennies.

de savoirt0n,Me’eulendre quelque fois souleTer la 
talnemeôV m • dames„sont appelées à souscrire : oui cer-
ÄSon ?aSïiï°lfeS imt a‘ll‘eUes àfaiie P-’"he de 
le but ri,. i’„. fc,r-e du, l:rolet ne motive pas ce doute et 
plettement. S C,at,°n ^ pour le d'8siP« eom-

vem's’a^rier rr3i0n3 ■ îr°P ,a,es - où les femme» Peu- 
c'es deUsuccèsUrCe ^ ^‘or.Ter fbien dcs'cbam

société , dont i organisation est si bien faite non,-
y0prPendd,eiercer e-D®ül,raSer et T" P>" l’intérêt qu’elle 
èuuivent.' ““ S' hcureuse influence sur ceux qu, les

On sait tout l’intérêt que la présence des dames aiout-iif
arH Promenades a,,i sa!°ii Je la dernière exposition jet si les
on lait r0e /èdlffr'CUtS aU„iugemeut d,’s femmes éclairées ! 
on sait ce que plusieurs d’entre eux ont faits d’efforts et

Wef6 m,®“3 daDS ‘’e3p°ir de m*1'ter leur suffrage. 
Agrtez ’ e(ö’ (Un de vos abonnés. )

Ou nous prie d’insérer la lettre suivante t

Liège, février 1833.
A MM, leB Rédacteurs du Coürrieh Belge

En reproduisant une lettre de M.Tielemans, vous dites * 
Un M. Loms Vuvtvier abbe , «i nous ne nous trompons a »«. 
lhe une brochure etc. Cette qualification d’aii/que vous 
donnez a M. Louis DuviviCr , semble destinée à faire pren- 
die le change au public. P n

Cependant comme j’attache quelque importance à ne point
von- mon nom mêle a des discussions auxquelles je ne prends
point par , ,e vous prie au nom de la léyaulé, de publier 
la declaration suivante dans votre feuille. F

* fafiiin?® sar ''‘mmreur que je suis complètement étran- 
Der a la redaction de la brochure intitulée : Réponse d M 
ridemans , et que je ne .crois pas même l’avoir lue en 
entier. » c cu

Au reste,je ne prétends point par cette déclaration, im* 
prouver, sans examen , ni connaissance de cause, l’œuvre 
dun bon patriote dont je m’honore d’être le frèreAoT’/ifsy plp

Ô»» DUVIVIER, Vicaire de Saint-Jean.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche , 3 février , abonnement courant, une reni é.-, 

sentation de Zampa , ou la fiancée de marbre . opéra ers 
trois actes, suivi par les Polet ai, , ou les pêcheur, de Dieppe. 
vaudeville en 2 actes. it*\

Incessamment la 2= représentation de toujours , vaude
ville nouveau en 2 actes, et la 1™ de la reprise de la FeV- 
taie , grand opera. r

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche, on JOUERA aux quilles , chez HAIVCKpt 
trois Pintes, fond de l’Empereur, à Si-Severin n» Ü4' ’ Z 
JAMBONS -pesant 16 à 18 livres. ‘ ’ “ j4° 1

On DEMANDE un REMPLAÇANT non, 
le D- ban de la garda civique , faubourg d’Amercœrw, ’ n»°71

LIBRAIRIE.^RABAIS EXTRAORDINAIRE,
pour cause du prochain départ.

enforf d!(0NGETTE ’ ddba,lë à l'Wfel du Grand Cerf, Vient 
LnC“r®d® le?e'(?,r un très-bel assortiment de livres', dont 
nU* a ,ôUe lndjquant de nouveaux rabais pour cause de pro«* 
chain depart, se distribue au prix de deux cents audit ma«

°" £ U0“?6 ,e DICTIONNAIRE DE HELLER , 8 y, 
lU-8° pour 6 fis. §0 s. ’ ’



VENTE PUBLIQUE.
Samedi 2 février 1833 , à 2 heures de relevée, en vertu 

d’un arrêt rendu par la cour d’appel de Liège, le 18 janvier 
dernier, le notaire FRANCKEN VENDRA, à la hausse , en la 
demeure du sieur Preudhomnie à Hognoulle , 12284 litrons 
( 400 seders ) froment, et une quantité de seigle etépèaùtre, 
provenant de la ferme de M, Dedonceel, située à Hognoulle. 
Argent comptant 439

DIRECTION DES TAXES MUNICIPALES.]
Le directeur des taxes municipales soussigné , informe le 

public, qu’il sera VENDU à l’entrepôt de cette ville, sa
medi, deux du courant, à 9 heures du matin, par le mi
nistère du sieur LEB U UN , courtier de commerce , les objets 
suivans provenant de saisie :

Un huitième d’hectolitres d’huitres.
Un panier de poissons.
Liège, le 1er février 1833. MARTINY. 443

() ADJUDICATION DE LA BELLE TER BOMAL.

VENTE PUBLIQUE.
Jeudi , vendredi et samedi, 21 , 22 et 23 février 1833, à 

1 0 heures du matin , ensuite de l’arrêt rendu par la cour d’ap
pel de Liège, le 18 janvier couié, dûment enregistré, le no
taire FRANGKEN VENDRA au plus offrant à la ferme de 
M. Dedonceel à Hognoulle, le beau MOBILIER le garnissant, 
consistant en 18 chevaux et ponla ns, 25 bêtes à cornes, 7 
truyes et 31 cochons, 105 bêtes à laine, chariots, charettes, 
charrues , herses, rouleaux , traits , 82 toisons de laine , pom
mes de terre, paiüe d’avoine, garderobes, tables, chaises, 
horloge, batterie de cuisine, sem nces de| treilles et autres 
objets trop long à détailler. A crédit. 440

( ) Chez la veuve Louis STASSE , cabaretière, à Chapon- 
Seraing, il sera procédé, le mardi 12 février 1833, à 10 
heures du matin, par le ministère de M® MARNEFFE , no
taire à Iluy, et par devant M. le juge de paix du canton 
île Bodegnée, à la VENTE publique de DEUX PIÈCES DE 
TERRE sous Chapon-Seraing l’une vers lé moulin à vent 
de 9ü perches 186 palmes, confrontant d’amont et vers Meuse 
a Gilkinet, et l’autre de 98 perches 415 palmes, en la mê
me campague, tenant d’amont à Defossé et d’aval à Fian- 
kinet. Ces deux terres proviennent de la succession de feu 
Jean François Stasse de Waleffe et la vente en a été au
torisée par jugement du tribunal de Huy , du 28 avril 1830. 
S’adresser j our avoir des renseignemens plus amples , à martre 
JAMOULLE, notaire à Faune.

Au RESTAURANT ANGLAIS, rue Basse-Sauvenière , il y 
a plusieurs QUARTIERS à LOUER , avec ou sans pension. 425

( ) La VENTE du beau MOBILIER de la grosse ferme de 
Geer , se fera les 25, 26 et 28 février prochain. Des annonces 
ultérieures contiendront le détail des objets à vendre.

B. J. JAMOULLE , notaire.

( ) VENTE DE LA BELLE TERRE DE MY, 
pour sortir de Vindivision.

Celte terre d'origine patrimoniale, située à une lieue de
Hamoir,en la commune de My , canton de Durbny, arron
dissement de Huy , consistant en un château , ferme et dépen
dances avec 193 bonniers en jardins, prairies, terres labou
rables, bois et pâtures, sera exposée en VENTE aux enchè
res publiques , le 27 février 1833, 10 heures du matin, par 
le ministère de M° BERTRAND, notaire, à Liège, en son 
étude , sise place St. Pierre , la première enchère servira de 
mise à prix. S’adresser audit Me BERTRAND notaire , pour 
co.unaitre les charges et conditions de cette adjudication.

( ) Mardi , 5 février 1833, à 10 heures , on VE5DRA aux 
enchères, en l’étude du notaire PAQUE, les MAISONS sui
vantes, sises à Liège, Outre-Meuse , savoir :

1° Une au Pont de Pierre, détenue par M. Collinet.
2° Une , rue devant les Ecoliers, occupée par Iloussa.
3° Et trois maisons propres à tout commerce, situées rue Puits 

en Sock , occupées par MM. T hulman et Beaujean.
S’adresser audit noiaire.

Lundi 4 février 1833, à 2 heures de relevée, on VENDRA 
au domicile de feu M de Bailly , rue Mont-Saint-Martin , nu
méro 616 , quelques effets mobiliers , consistant en garde- 
robe , commode, tables, etc.; plusieurs beaux lauriers , et 
un piano.

On peut voir ces objets tous les jours depuis 2 heures de re 
levée jusqu’à 5 heures: - 424

A LOUER présentement une MAISON , avec jardin , pompe 
et citerne , située rue Jonfosse, n° 302. S’adresser rue Saint- 
Remi , n° 454 , à Liège. 399

( ) Jeudi 7 février 1833 , à dix heures du matin , dans le 
chantier du sieur L. Delvaux, sur Avroy , le notaire DEL
VAUX , vendra une grande quantité de BOIS SCIES , savoir : 
une grande et belle partie de planches et quartiers de chêne , 
fort seches, de toute longueur jusqu’à 12, 14, 15 et 18 pieds , 
beaucoup de barreaux et feuillets ; une grande quantité de pos- 
selets , pièces de bois , wères et terrases , beaucoup de hor- 
rons de platane , de frêne , de chêne , de hêtre et d’orme de 2 , 
3 et 5 pouces ; planches et lattes de bois blanc ; planches et 
quartiers de hêtre ; une roue d’usine toute neuve; une nacelle 
neuve dite passe cheval ; plusieurs cents de rais et jantes , etc. 
Argent comptant.

On fait savoir que le 2 mars 1833, à 2 x, ares après- 
midi , il sera procédé par le ministère de Me BERTRAND, 
notaire, à Liège, et pardevant M- Chokier , juge de paix, 
en cette ville, en son bureau sis rue Neuve, derrière le Pa
lais, à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feux, 
de la belle terre de Bornai, libre de charge , située eu la com
mune de Bornai, canton de Durbuy , distante de 6 lieues de 
la ville de Liège , le chateau et la ferme de Bornai sont si
tués sur la rive droite de l'Ourte qui commence à être navi
gable à une lieue au-dessus de Bornai, et ia ferme de Herbet 
sur la rive gauche , en face du château.

Elle consiste :
1° En un très beau château , bâti à la moderne, avec 5 bon- 

niers 50 perches de jardins, vignobles et bosquets.
2° Un corps de ferme attenant audit château , avec 28 bon

niers de prairies, 91 bonniers de terres labourables , 54 bonuiers 
de bois et 20 bonniers de pâtures.

3° En un corps de ferme dite la Ferme de Herbet, avec un 
bonnier de jardin, 18 bonniers de prairies, 92 buuniers déter
res labourables et 34 bonniers de pâtures.

4° En un corps de ferme dite de Ferminne , sise en la com
mune dlsière a une lieue de Bornai, consistant en 50 bou- 
niers de terres labourables , 12 bonniers de prairies et 26 bou- 
niers de bois.

Les immeubles repris aux articles i , 2 et 3 ont été esti
més par trois experts nommés en justice , eu 1832 à la somme 
de 369,000 francs, le chateau qui a coûté plus de 300,001) 
francs de construction n’est entré dans l’estimation que pour 
30,üüÜ hancs quoiqu’en fort bou état, et ils seront adjugés * 
beaucoup au-dessous de l’estimation.

La mise à prix de la ferme de Ferminne désignée à l’article 4 
est fixée à 85,0ü0 francs.

Les immeubles énoncés aux articles 1 , 2 et 3 seront d’abord 
exposés en vente en trois lots et eusuite ils seront réexposés en 
un seul lot pour être adjugé au plus offrant.

Les a .judicataires du chateau et de ia ferme de Bornai et 
de Herbet ne payeront que la i(l de deur prix daus l’année 
et l’autre moitié 6 ans après; le tout à partir du jour de la 
vente avec intérêt à 3 l[2 p. 0|0.

Les cartes figunf,r*e~ de ces immeubles , les titres de pro
priété et cahier- 0-o et conditions de la vente sont dé
posés en l’étude audit M® BERTRAND, sise à Liège, place 
Saint-Pierre.

A VENDRE à l’hôtel du Pavillon Anglais un CHAR-A-BÀNC 
presque neuf et un fort CHEVAL de cabriolet. — Au même 
nôtel on cherche une forte FILLE de cuisine et une idem de

404quartier.

( ) A VENDRE une grande et bel e MAIvON , située au cen
tre du vallon vie Sclessin, à trois quarts de lieue de Liège, réunis
sant toutes les commmodités , telles que chapelle , remise , 
écurie , logement de fermier , bâtimens ru *iux avec prairie , 
bosquet, jardin dans quel un jet d’eau d’une force extraor
dinaire , le lout entouré de murs , garnis d’arbres à fruits ex
cellons , en dehors cle l’enceinle vignoble et terre.

Cette vente précédemment annoncée aura lieu aux enchè
res le lundi vingt cinq février 1833, trois heures de rele
vée , en l’étude à Liège,* du notaire KEPPENNE, où l’on 
peut s’adresser pour connaître les conditions.

A VENDRE DE GRÈ A GRE 
Une belle et agréable propriété d’origine patrimoniale , si- | 

tuée à Siny, canton de Nandrin , ( Condroz ) à une demi 
lieue de la chaussée de Tinlot à Liège ; consistant en une 
maison de maître composée de 8 places ; 3 cabinets , 2 cui
sines au rez de chaussée •, 8 places et 5 cabinets à I élage , 
greniers , fournil, buanderie , caves, citerne , remise , écurie y 
étables voûtées ; jardin avec pelouse , verger arboré , prés a 
deux herbes, bosquet percé de belles allées . étang , pépi
nière , le tout formant un seul et même ensemble , garni 
de belles plantations, mesurant environ 12 bonniers des 
Pays-Bas. .

Et un corps de ferme y contigu avec les bâ ti mens neces 
saires pour l’exploitation, composée de 60 bonniers Pays-Bas 
de teire arable , première qualité , en trois pieces seulement.

Les conditions de la vente présentent toute securité pour la 
possession, et des facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour les connaître, au notaire DEMPTYNNES , 
à Villers-aux Tours , et pour voir le domaine t au fermier De- 
fays , à Seny. ~ _

Le même notaire est chargé de VENDRE une bonne 
FERME patrimoniale, située dans le canton de Nandrin, 
composée de \ 37 bonniers Pays-Bas de biens ruraux et bois. 241

( ) Le lundi 4 février , à 10 heures du matin . il sera VENDU 
aux enchères publiques par le ministère de M. BERTRAND, 
notaire à Liège, en son étude, place St-Pierre, les pièces de 
terres à labour dont le détail suit :

ljr Lot.— Une pièce de terre, de la contenance de un 
bounier 9 perches, située au village de Liers, joignant à M. 
Renard , à Guillaume Maille et à la chaussée.

2e Lot. --Une antre de 61 perches 2 1(2 aunes, sise en 
lieu dit en Felomé , commune de Liers , joignant à Colin, 
a la Ve Cloes, elc.

I 3e Lot. — une autre, de 25 perches 15 aunas, située ’ à 
1 l’Arbre S te. Barbe, commune de Rocour, joignant aux enfans 
, Jean Massai t et aux chemins.

4e Lot. — Une de 17 perches 43 i[2 aunes, sise au 
même lieu que la précédente, joignant à Messieurs Orban 
et Jabon

5e Lot. — Une de 21 perches 80 aunes, située en la com
mune de Liers, tenant aux Dlles. Delbrassinne et à Bouffait! 
et Maghin.

6° Lot.— Une de 47 perches 95 aunes, en la commune 
de Mihnorte, joignant à Thiry Thonart, Joseph Dargent et 
Massait.

7e Lot. — Une de 23 perches 93 aunes , sise en lieu dit 
Manon , commune de Fexhe près Slins , joignant à MM. Renaît 
et Fraikin.

8e Lot. —Une de 43 perches 59 aunes, en la corn 
mime de Liers, en lieu dit Weyke , joignant à MM Renarts, 
Fouarge, etc.

9e Lot. — Une de 10 perches 89 aunes, en la même com
mune , près d’Enixhe , tenant â Pierre Leclerq et à Mathieu 
Antoine.

10e Lot. — Et une autre de 47 perches 4 aunes, sise en 
la même commune, en lieu dit sur Dou , joignant Jean Gé
rard, la veuve Hubert Watrin , Bertrand Darcis et autres.

S’adresser audit Mfi BERTRAND, notaire, pour connaître 
les conditions de la vente.

COMMERCE.

Bourse de Vienne du 22 janv. 
Actions de la banque 1149 0[0.

Métalliques , 88 7[l6. —

Fonds anglais du 29 janvier. — Consol., 87 —
Fonds belges, 78 0[0. — Hollandais, 44 3j4,

Bourse de Paris du 29 janvier. —Rentes, 5 p. o{o 103 50
— 4 1 [2 p. °io , 00 00. — Rentes , 3 °[0, 77 00 — Adions 
de la banque, 1667 50. — Certificat Balconnet, 89 40 -* 
Emprunt royal d’Espagne , 84 3[4. — Emprunt d’Haïti, 000 00.!
— Emprunt romain , 82 0[0.—Emprunt belge, 81 1[2.

A REMETTRE , le 1er mai prochain , la FERME de la 
Brassine à la Rimière , près de la Neuville , en Condroz.

S’y adresser. 442

DEPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE.

Bourse d'Amsterdam du 30 janvier. — Dette active, 43 
1 [2 0000 , idem différée, , —Bill, de change, 00 0|0<
— Syndicat d’amort, 74 0[0 ; idem 3 1 [2 °[0, 58 0[0 0[0.
— Rente rem b., 2 I [2 °[0, 00. — Act. de la Société de com
merce , 00 0[0. — Rus. Hop. et C®, 95 1 [2 97 0[0 , i^'ü 
ins. gr liv , 00 0[0 00, idem C. Hatnb., 00 ; idem emp 
à L. , 0 ) 0[0 00. — Danois à Lond. , 00 0[0. — Rent. fr*» 
3 °(o » 76 0[0. — Métalliques, 85 0[0. — Naples Falc., 80 M 
idem à Lond., 00 0[0. —Perp. à Amst. , 56 1|2. — A* 
lre levée, 00.— Rente perp., 00 0[0. — Lots de PologO&O 
000 0[0. — Brésil. , 52 0[0 — Grecs 2e levée, 00 0[0. — 
guerre, 00 0[0. — Bill, du trésor, 00 00|00.

Bourse d’Anvers, du 31 janvier.

Changes. à courts jours. à deux mois.
Amsterdam.
Londres.

7[8 avance.
12 15 P

1
12 07 4|2 P

Paris. 47 4(8 P 46
Francfort.
Hambourg. 35 3i8 P 35 ti4 P

Escompte 4 i[2 °[0.

46 3|4
35

On DEMANDE une CUISINIÈRE de 40 à 45 ans, pour 
ira pensionnat. S’adresser au bureau du Courrier de la Meuse 
où l’on dira pour qui c est. 444

On trouve au n° 32 , rue Pont d’Ue , un assortiment complet 
de SAVONS PINS, garantis en toute première qualité , prove
nant de la fabrique de Jolin Davison , de Londres, que Pon 
VEND 40 p. c. au dessousdu prix de fabrique.

Ou trouve chez le même , un CHOIX exquis de parfumerie 
française et étrangère , tout ce qui se fait de plus fin ; savoir : 
Extrait de, Portugal de Houbigan Gbardin, idem de Liban 
de Montpellier , véritable eau de Ninon , eau de Botot , crème 
balsanique de Sir Grenonck ; savon onctueux d'Aubril , savons 
Demarsans , poudre de Charland pour les dents, vinaigre de 
Bully , poudre de Ceylan , poudre du Liban , et pulverine de 
Laugier; MAOTCHAD , original de Chine , précieux pour les 
dents; encre sympathique, par laquelle on peut correspondre 
sans craindre les indiscrets ; oxispilifuga qui enlève dans l’ins
tant le, tactics produites par les acides, véritable graisse d’ours 
canadienne , fluide de Java , Véritables Maçassar , le régnéra- 
teui:, [précieux pour les cheveux, pommade 'concrette, huile 
philocome , et généralement tout ce qui se fabrique en parfume
rie , à des prix très-Bas,

Le même tient les eaux de fleurs d’orange, d’IIyères en 
provence, les eaux de Cologne des trois Eerina, au prix de 
fabrique.

Belgique
Effets publics-

Empr.de 10 mil!., 5 d’intérêt, 00 0[0 0.

Hollande.

Empr. de t 2 .mill 
Empr. de 24 mill 
Dette active , 
Oblig. de Entr. 
Dette active , 
Oblig. synd. 
Rent, reinb.

00 0,0. , p
- ! 3|4 et P

t,2
1,2
t,2

78 tpi 
99 0(0 0.
00 0 00.

00 0(0.

00
84 et 88 A-

Bourse de Bruxelles , du 30 janvier. — Emprunt d ^ 
millions, intérêt 000 nt0. — Emprunt de 40 millions, 
intérêt, 00 0(0 0. — Emprunt de 24 millions , 77 q-

Prix des grains au marché de Liège du 3 t iarlV

i 5 francs 04 cent.
14 88

Froment l’hectolitre, 
Seigle , id.

H. Lignac , iinpr. du Jo"rnal,, rue du Rot-d’Or, d° C,lï ’3
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